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La société d’économie mixte Normandie Aménagement a été désignée en qualité de concessionnaire de la
Zone  d’Aménagement  Concerté  (ZAC)  Tôt  Sud  Margannes,  nommée  « Les  Jardins  de  l’Agora »  par
délibération du conseil communautaire du 21 décembre 2012, La concession a été notifiée le 02 avril
2013, pour une durée de onze ans, jusqu’au 31 décembre 2013. 

Un avenant n°1 au traité de concession a été signé le 23 décembre 2019 (pause opérationnelle d’un an)
et un avenant n°2, signé le 23 février 2022, prolonge la durée de la concession de 2 ans, portant la fin au
31 décembre 2025 et fixant les conditions, notamment financières.

La note de conjoncture et le bilan financier annexés à la présente délibération font état des avancées de
l’aménagement de la ZAC en 2023 et détaillent les évolutions des dépenses et des recettes du bilan par
rapport  à  l’année dernière.  L’augmentation du coût  prévisionnel  des  travaux n’est  que partiellement
compensée par la hausse des prix de cessions prévisionnels. Ainsi, le bilan d’aménagement est inchangé
et déficitaire à hauteur de 326 000 €, à charge de Normandie Aménagement.

A la fin de l’année 2023, la chambre 7, les terrains à bâtir de la chambre 3, la chambre 4 et quelques
maisons de la chambre 1 sont achevés et habités, soit environ 68 logements sur les 389 logements
prévus au total.

Courant de l’année 2024, la commercialisation des différents lots se poursuit :

- Chambre 1-2 : des échanges sont en cours concernant les trois macro-lots restants pour envisager du
bail réel solidaire et l’accueil de professionnels de santé.

- Chambre 3 :
- Le permis de construire de Presqu’Ile Habitat pour 36 logements sociaux a été délivré ;
- Les deux permis de construire des terrains à bâtir restants ont été délivrés ;
- Concernant le macro-lot , des échanges sont en cours sur le devenir de ce lot comprenant 5

maisons individuelles.

- Sur la chambre 5, le permis de construire de 3F Normanvie pour 60 logements et la création d’une
chaufferie bois ont été autorisés.

-  Sur  la  chambre 6,  des  échanges avec  European Homes sont  en cours  pour un programme d’une
trentaine de logements.

- Sur la chambre 8, les travaux pour réaliser le programme de 20 maisons en PSLA par Logimanche ont
débuté.

- Sur la chambre 9, European Homes travaille pour déposer un permis de construire modificatif pour
modifier la typologie des logements afin qu’elle corresponde mieux à la demande du marché. Les travaux
de viabilisation sont en cours.

En  parallèle,  l’année  2024  est  marquée  par  les  difficultés  de  commercialisation  liées  à  la  crise
immobilière. Le groupe Réalités connaît des difficultés pour terminer la construction des maisons de la
chambre  1  et  a  abandonné  la  tranche  2  (deux  permis  de  construire  avaient  été  délivrés  pour  28
logements). Des échanges sont en cours pour trouver des promoteurs susceptibles d’acquérir ce foncier.



Sur la chambre 5, le promoteur Edouard Denis rencontre des difficultés dans la commercialisation et la
construction de son projet de 47 logements (permis de construire autorisé en 2022).

En termes de viabilisation, les travaux de la chambre 5 se terminent et ceux de la chambre 8 sont
presque terminés.

Un mandat de maîtrise d’ouvrage pour l’aménagement de l’avenue du Thivet et la création d’un terminus
bus a été signé en avril 2024 avec Normandie Aménagement. Situé au nord de la chambre 6 et au sud de
l’avenue du Thivet,  le futur terminus bus permettra de desservir  le quartier grâce à la ligne n°5 et
favoriser l’intermodalité. Les études sur le PRO se poursuivent. La livraison est prévue fin d’année 2025.

Au regard de la commercialisation restant à réaliser, il est proposé la signature de l’avenant n°3 au traité
de concession pour proroger de la durée du contrat jusqu’au 31 décembre 2027. 

Le  conseil  est  invité  à  approuver  le  Compte  Rendu Annuel  à  la  Collectivité  de  l’année  2023  de  la
concession d’aménagement de la ZAC Tôt Sud Margannes. 

Vu  l’avis  favorable  de  la  commission  n°  3  et  après  en  avoir  délibéré,  le  conseil  municipal  a  pris
connaissance du compte-rendu présenté.

Heure de vote : 18h57 Nombre de votants : 53

Pour : 46 Contre : 0 Abstentions : 7
Bruno FRANÇOISE
Karine HÉBERT
Sophie HÉRY
Morgan LEMOINE
Frédéric LEQUILBEC
Camille MARGUERITTE
David MARGUERITTE

NPPV : 0

Le  Président de Séance, Le Secrétaire de Séance,
Benoit ARRIVE Sylvie LAINÉ
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